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V. 2. Caractéristiques physiques 

V. 2. 1. Les éoliennes 

V. 2. 1. 1. Composition et dimensions 

Une éolienne est composée des principaux éléments suivants : 

• Un rotor ❶, qui comporte 3 pales, construites en matériaux composites et réunies au niveau du moyeu, 
et qui se prolonge dans la nacelle pour constituer l’arbre lent (ou arbre primaire) ; 

• Une nacelle ❷, positionnée au sommet d’un mât, qui abrite les équipements fonctionnels de l’éolienne 
(générateur, multiplicateur, système de freinage mécanique, outils de mesure du vent, etc.), ainsi qu’un 
système d’orientation permettant de positionner le rotor face au vent ❸. La nacelle peut donc pivoter à 
360° autour de l’axe du mât ; 

• Un mât tubulaire ❹, en acier et constitué de plusieurs tronçons (2 à 4). 
 
Les pales, actionnées par la force du vent (énergie cinétique), mettent en mouvement le multiplicateur et le 
générateur, qui produit alors un courant électrique alternatif, dont l’intensité varie en fonction de la vitesse du vent. 
 

 
Figure 11 : Schéma de la composition d’une éolienne 

(Source : L’énergie éolienne, ADEME 2015) 

 
L’éolienne repose sur une fondation en béton ❺ et une plateforme compactée. 
 
Le choix des aérogénérateurs est réalisé principalement en fonction des critères techniques de vent, mais aussi de 
façon à assurer le meilleur productible possible. 
 
À ce stade de développement, cinq gabarits de machine ont été choisis, correspondant à des puissances comprises 
entre 3,5 et 5,6 MW. La puissance totale du parc éolien sera donc de 16,8 MW maximum. 
 

Au sein du parc éolien de la Foye, les éoliennes auront une capacité nominale de 5,6 MW maximum et une hauteur 
maximale en bout de pale de 180 m. Elles seront toutes identiques, de couleur blanc grisé (RAL 7035 ou similaire).  

 
 

V. 2. 1. 2. Emprises au sol 

Lors de la construction, de l’exploitation, puis du démantèlement du parc éolien, chaque éolienne nécessite la mise en 
œuvre de différentes emprises au sol, comme schématisé dans la figure ci-après : 

• La surface de chantier est destinée aux manœuvres des engins 
et au stockage au sol des composants de l’éolienne durant la 
construction et le démantèlement. Elle est temporaire. 

• La fondation est remblayée avec les matériaux du site. Ses 
dimensions dépendent des caractéristiques de l’éolienne choisie 
et de la nature du sol. 

• La zone de surplomb (ou de survol) correspond à la surface au 
sol au-dessus de laquelle les pales sont situées, en considérant 
une rotation du rotor à 360° par rapport à l’axe du mât. 

• La plateforme (ou aire de grutage) correspond à une surface 
permettant le positionnement de la grue destinée au montage 
et aux opérations de maintenance liées à l’éolienne. Ses 
dimensions varient en fonction de l’éolienne choisie et du site 
d’implantation. 

 
 
 
 
 
Les emprises au sol de chaque éolienne du parc éolien de la Foye sont les suivantes : 

• Surface de chantier temporaire : 1 500 m² ; 

• Plateforme : 1 750 m² ; 

• Zone de survol : 150 m de diamètre. 
 

V. 2. 2. Les voies d’accès 

L’accès à chaque éolienne du parc doit être assuré pendant toute sa durée de vie. Pour cela, des voies d’accès sont 
aménagées, afin de permettre aux engins et véhicules d’accéder aux éoliennes, que ce soit lors de la phase de 
construction, d’exploitation (opérations de maintenance) ou bien de démantèlement. 
Le réseau de chemins agricoles existant est privilégié pour desservir le parc et la création de nouvelles pistes est limitée 
au maximum. Les voies existantes sont restaurées et améliorées, afin de rendre possible le passage des convois 
exceptionnels. 
 
L’accès au parc éolien de la Foye se fera au nord-est de la ZIP depuis la RD14. 
 
Au total, les voies d’accès à créer et à recalibrer du parc représentent une emprise de 7 321 m², dont 2 549 m² sont 
à créer. 
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Figure 12 : Schéma des emprises au sol d’une éolienne 
(Source : Guide technique de l’étude de dangers, SER-FEE-INERIS, 2012) 
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V. 2. 3. Le raccordement électrique  

Le raccordement électrique des éoliennes au réseau public de distribution, permettant l’utilisation de l’électricité 
produite par le parc éolien, est composé de deux parties distinctes (cf. Figure 13) : 

• Le raccordement des éoliennes entre elles et au poste de livraison (réseau local privé), 

• Le raccordement du poste de livraison au poste source d’Enedis (réseau public). 
 

 
Figure 13 : Schéma de principe de raccordement du parc éolien au réseau public 

(Source : d’après Guide technique de l’étude de dangers, SER-FEE-INERIS, 2012) 

 

V. 2. 3. 1. Le réseau interne 

Au sein du parc éolien, un réseau de tranchées, d’une longueur de 910 mètres linéaires, pour une profondeur de 
80 cm maximum et une largeur maximum de 50 cm, est construit entre les éoliennes et le poste de livraison. Ces 
tranchées sont creusées majoritairement en bordure des pistes d’accès du parc, afin de minimiser les linéaires 
d’emprise des travaux. 
 

V. 2. 3. 2. Les structures de livraison 

L’évacuation de l’énergie produite par les éoliennes nécessite la mise en place d’un poste de livraison positionné, 
autant que possible, à proximité des pistes d’accès ou des éoliennes. Il constitue le nœud de raccordement de toutes 
les éoliennes, et l’interface entre le parc éolien et le réseau public d’électricité. 
 
Le parc éolien de la Foye disposera de deux postes de livraison, positionnés au nord-est de l’éolienne E1. Leurs 
dimensions sont de 10 m de long et de 3 m de large, pour une surface de 30 m². 
 

V. 2. 3. 3. Le raccordement au réseau public (réseau externe) 

Comme pour le réseau interne, le câblage du réseau externe, entre le poste de livraison et le poste source, sera 
souterrain, généralement en bord de route ou de chemin, selon les normes en vigueur.  
Le parc éolien de la Foye sera raccordé sur le poste source de Melle ou sur celui de Brioux-sur-Boutonne 
respectivement à 6,8 km ou 15,3 km du site.. 
D'autres solutions sont envisageables en fonction de la dynamique de raccordement des projets, telles que la création 
d'un poste source privé. 

 

V. 2. 4. La sécurisation du parc éolien 

Balisage aérien 

Afin d’assurer la sécurité vis-à-vis de la navigation aérienne, un balisage du parc éolien est obligatoire conformément 
à la réglementation en vigueur : 

• Sur chacune des éoliennes d’un parc, 

• De jour, par des feux à éclats blancs, 

• De nuit, par des feux à éclats rouges, 

• Synchronisé sur toutes les éoliennes, de jour comme de nuit, la fréquence des éclats étant de 20 par minutes. 
 
La durée d’allumage des feux à éclats nocturnes est égale à un tiers de la durée totale d’un cycle. 
 

 
Figure 14 : Balisage aérien d’une éolienne de plus de 150 m 

(Source : société PROMIC) 

 

Signalisation sur site  

Conformément à la réglementation en vigueur, des panneaux d’affichage positionnés sur le chemin d’accès de chaque 
éolienne et sur chaque poste de livraison doivent permettre d’informer les tiers sur les risques que peuvent présenter 
l’installation (consignes de sécurité, interdiction d’accès, mises en garde).  
 

Protection contre la foudre et sécurité électrique  

La réglementation applicable prévoit un certain nombre de dispositions constructives permettant d’assurer la 
protection contre la foudre et la sécurité électrique de l’installation : mise à la terre, respect des normes en vigueur. 
 

Défense incendie 

Un parc éolien doit par ailleurs mettre en œuvre un dispositif de lutte contre l’incendie, qui comprend : 

• Un système de détection d’incendie ou d’entrée en survitesse de l’éolienne ; 
Celui-ci doit permettre d’informer à tout moment l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné d’un fonctionnement 
anormal. 

• Un système d’alarme couplé au système de détection mentionné ci-dessus ; 
L'exploitant ou un opérateur qu'il aura désigné est en mesure de transmettre l'alerte aux services d'urgence 
compétents dans un délai de 15 min suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l'aérogénérateur. 

• Des moyens de lutte contre l’incendie dans chaque éolienne. 
Ils comprennent au minimum 2 extincteurs adaptés aux risques, et positionnés de manière visible et accessible au pied 
et au sommet du mât de chaque éolienne. 
 

Feu d’obstacle moyenne intensité  

Feu d’obstacle basse intensité  
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V. 3. Les différentes étapes de la vie du parc éolien 

V. 3. 1. Construction 

Après obtention des autorisations et validation des différentes études de pré-construction, le chantier de construction 
peut démarrer. Il s’étendra sur une durée de 15 mois. Les principales étapes sont le terrassement et génie civil, le 
montage des éoliennes et les raccordements électriques. 
 

Terrassement et génie civil  

Les voiries à élargir utilisées pour l’accès au parc sont majoritairement constituées de chemins communaux, ruraux ou 
d’exploitation existants. Elles seront élargies et recevront un reprofilage de la bande roulante. Des accotements de 
0,75 m seront conservés de chaque côté de la piste. Ils permettront d’y construire les tranchées dans lesquelles seront 
installés les réseaux. Cette largeur d’accotement permet également de rattraper les éventuels dénivelés du terrain. 
Ces accotements pourront se revégétaliser naturellement après chantier. 
Pour les voiries à créer, une couche de fond de forme et une couche de finition seront mises en place et compactées, 
après décapage de la couche superficielle du sol. 
 
Des virages seront créés temporairement en phase chantier afin que les camions de transport des composants des 
éoliennes puissent manœuvrer. 
 

 
Figure 15 : Étapes de création de pistes 

(Source : ERG DÉVELOPPEMENT FRANCE) 

 
L’aire de grutage correspond à la surface prévue pour l’accueil de chaque éolienne, ainsi que des grues de levage. C’est 
une surface qui est terrassée et empierrée lors de la phase chantier, et qui le restera en phase exploitation. Cette 
surface correspond à un rectangle. Cette surface intègre l’excavation pour la pose de la fondation et l’empierrement 
stabilisé pour la pose d’une grue. 
 
Afin de stocker les éléments de l’éolienne, d’assembler et de déployer les grues permettant son montage, de permettre 
les manœuvres et la circulation des véhicules et du personnel, une surface chantier non empierrée est également 
prévue (1 500 m² par éolienne). À l’issue des travaux, ces surfaces pourront être remises en culture par les exploitants 
agricoles. 
 
Le type de fondation mise en œuvre sera adapté à la nature du sol. La technologie décrite ci-après est la plus 
couramment utilisée. 

• Excavation : À l’emplacement prévu pour l’éolienne, il est réalisé une excavation suffisante pour accueillir 
sa fondation. 

• Béton de propreté : sous-couche de béton, destinée à obtenir une dalle de niveau et suffisamment stable 
pour accueillir le ferraillage de la fondation. 

• Pose du système d’ancrage : « support » de l’éolienne. Il est tout d’abord posé sur des plots en béton au 
centre de la fondation ou sur des pieds métalliques. Il est ensuite inclus dans la masse de béton. 

• Ferraillage : avant d’effectuer le coulage du béton, il faut réaliser l’armature métallique qu’il va renfermer. 
Cette armature rendra le futur massif de béton extrêmement résistant. 

• Coffrage : enveloppe extérieure permettant de maintenir le béton pendant son coulage, avant 
durcissement. 

• Coulage : le béton est ensuite coulé à l’intérieur du coffrage à l’aide d’une pompe à béton. 
 

 

 
Figure 16: Étapes de mise en œuvre d'une fondation 

(Source : ERG DÉVELOPPEMENT FRANCE) 

 
La fondation est terminée : après séchage, l’excavation est remblayée avec une partie des matériaux excavés et 
compactée de façon à ne laisser dépasser que la partie haute de l’insert sur lequel viendra se positionner le premier 
tronçon du mât de l’éolienne. 
 
Les fondations seront enterrées sous le niveau du sol naturel. Seule l'embase du mât sera visible au sol.  
 

Montage des éoliennes 

Les éoliennes sont composées de plusieurs parties détachées, transportées sur site par convois exceptionnels. Elles 
sont ensuite assemblées sur place. 
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• Montage du mât et levage des éléments : le mât d’une éolienne est généralement composé de 4 ou 5 
sections d’acier, assemblées sur place par grutage successif des éléments. Deux grues sont nécessaires 
pour redresser le mât à la verticale.  

• Fixation du premier élément : une fois positionnée verticalement, la première partie du mât vient se fixer 
sur la partie émergente de l’insert. 

• Levage et assemblage des autres tronçons du mât : répétition des opérations pour l’assemblage des 
autres tronçons. 

• Levage et assemblage de la nacelle : une fois le mât assemblé, la nacelle de l’éolienne est levée et fixée 
au mât. 

• Assemblage des pales et levage du rotor : deux techniques sont envisageables : soit par levage du rotor 
complet (moyeu et pales assemblés au sol), soit par levage pale par pale.  

 

 
Figure 17 : Opérations de montage d'une éolienne (montage du mât à gauche et montage de la nacelle à droite) 

(Source : ERG DÉVELOPPEMENT FRANCE) 

 
 
Une fois assemblée, des travaux à l’intérieur de l’éolienne sont nécessaires avant de la mettre en service : connexions 
d’éléments, opérations de contrôle, configuration des systèmes informatiques. 
Une fois l’éolienne prête à fonctionner, un essai en production est réalisé. Ce test dure généralement une centaine 
d’heures, et permet de détecter d’éventuels mauvais réglages avant la mise en service effective. 
 

Raccordements et installations du poste de  livraison 

Les opérations d’installation des réseaux enterrés et de la structure de livraison concernent : 

• Les opérations d’enfouissement des réseaux : les lignes électriques nécessaires au transport de l’énergie 
des éoliennes vers le point de livraison au réseau sont entièrement mises en souterrain. C’est également 
le cas du réseau de communication par fibre optique et de mise à la terre. 

• L’ouverture de tranchée : elle est creusée sur environ 1 m de profondeur et 50 cm de largeur, en bordure 
de piste. 

• La fermeture de tranchée : une fois le câble déroulé dans la tranchée, celle-ci est rebouchée et compactée, 
et le bas-côté est remis en état. Du sable peut être ajouté dans la tranchée afin de protéger les câbles 
enterrés. Dans tous les cas, l’intégralité des matériaux extraits est régalée sur place afin d’éviter leur 
évacuation. 

• La structure de livraison : une excavation est réalisée sur 80 cm de profondeur environ. Un lit de sable est 
déposé au fond. Les bâtiments du poste de livraison y sont déposés à l’aide d’une grue de façon à en 
enterrer 60 cm environ. Cette partie enterrée est utilisée pour le passage des câbles des réseaux sur site à 
l’intérieur des postes. 

 
En ce qui concerne le raccordement externe au réseau public, une tranchée sera ouverte sur une largeur de 50 cm 
maximum. Les matériaux extraits sont immédiatement remis en place pour reboucher la tranchée. 
 

V. 3. 2. Exploitation 

Organisation générale  

Le parc éolien de la Foye sera suivi par l’exploitant, dont le rôle est de coordonner les activités techniques et de vérifier 
les bonnes conditions de sécurité de l’exploitation. Il s’assure également de la traçabilité de l’ensemble des opérations 
par l’usage d’un registre consultable dans chaque éolienne. En cas d’urgence, un responsable technique de l’exploitant 
est joignable 7j/7 grâce à un système d’astreinte. 
Par ailleurs, une surveillance à distance 24h/24 est établie par la société chargée de l’entretien des machines (en 
général le constructeur des éoliennes). Cette surveillance permet la remise en service à distance d’une machine à 
l’arrêt, lorsque cela est possible, et l’envoi de techniciens de maintenance dans les autres cas. 
 
S’agissant d’une installation classée, l’exploitant s’assure également de la conformité réglementaire de ses installations 
au regard de la sécurité des travailleurs et de l’environnement. Il fait contrôler par un organisme indépendant le 
maintien en bon état des équipements électriques, des moyens de protection contre l’incendie, des protections 
individuelles et collectives contre les chutes de hauteur, des moyens de levage, des équipements de sécurité des 
éoliennes, des élévateurs de personnes et des équipements sous pression. 
 

Surveillance du parc  

La surveillance est rendue possible par l’ensemble des capteurs d’état présents dans les éoliennes, tous reliés à 
l’automate qui les contrôle. Le report d’alarme se fait via le système de surveillance à distance, SCADA (Supervisory 
Control And Data Acquisition). L’entreprise chargée de l’entretien a la tâche de surveiller le SCADA 24h/24 et de 
déclencher les interventions nécessaires. 
Le système SCADA décrit précédemment permet à l’exploitant d’être alerté des défauts de fonctionnement du parc 
éolien, et de prendre des dispositions de sécurité très rapidement à distance (mise à l’arrêt de l’éolienne, mise hors 
tension du parc…). Lorsqu’une intervention urgente sur site est nécessaire (entre 8h et 20h), les équipes de 
maintenance peuvent potentiellement être sur place dans un délai de deux heures. 
 

Maintenance des installations 

La maintenance des éoliennes est réalisée par le constructeur, qui dispose de toute l’expertise, des techniciens formés, 
de la documentation, des outillages et des pièces détachées nécessaires. Il fait l’objet d’un contrat d’une durée de 5 à 
15 ans. L’objectif de cet entretien est le maintien en état des éoliennes pour la durée de leur exploitation, soit 20 ans 
minimum, avec un niveau élevé de performance, et dans le respect de la sécurité des intervenants et des riverains. 
Le plan de maintenance est rédigé par l’exploitant sur la base des recommandations du constructeur, et conformément 
à la réglementation ICPE.  
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La maintenance préventive est réalisée au cours de deux visites annuelles. De plus, tout au long de l’année, des 
interventions sont déclenchées au besoin lorsqu’un équipement tombe en panne. Dans ce cas, il s’agit de maintenance 
curative. Le centre de surveillance envoie une équipe de maintenance après l’avoir avertie de la nature de la panne 
observée et des éléments probables pouvant contribuer à la panne. 
Tout au long de la phase d’exploitation du parc éolien, des équipes de techniciens seront amenés à se rendre 
régulièrement sur site. Trois types d’interventions différentes sont assurés : 

 

Tableau 14 : Caractéristiques des interventions de l’équipe d’exploitation 

Type d’intervention Fréquence Type de véhicule utilisé 

Exploitation du parc 
1 à 2 jours par mois 
(12 à 24 jours par an) 

Véhicule léger 

Maintenance courante des 
éoliennes 

Chaque éolienne, 2 visites par an Véhicule léger 

Maintenance de dépannage 
des éoliennes 

Imprévisible 
Véhicule léger, grue 
accompagnée de poids lourds en 
cas exceptionnel  

 

V. 3. 3. Démantèlement et remise en état 

La durée de vie d’un parc éolien est en moyenne comprise entre 20 et 30 ans, correspondant à la durée de vie d’une 
éolienne. Au terme de cette période, deux choix s’offrent à l’exploitant : 

• Démarrer une nouvelle phase d’exploitation après remplacement de l’ensemble des éoliennes du parc par 
des machines neuves et plus performantes ; 

• Arrêter la production énergétique et procéder au démantèlement du parc éolien. 
 
La réglementation relative à la remise en état d’un parc éolien a été modifiée par le décret du 26 janvier 2017 relatif à 
l’autorisation environnementale. L’article R.515-106 du Code de l’environnement créé par ledit décret détaille le 
contenu des opérations de démantèlement et de remise en état d’un site éolien après exploitation. L’arrêté du 22 juin 
2020 est venu préciser et modifier ces opérations :  

• Démantèlement des installations de production d’électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans 
un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison,  

• Excavation totale des fondations jusqu'à la semelle, sous réserve de l'absence d'étude démontrant que le bilan 
environnemental de l'opération est défavorable, 

• Remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur 
de 40 cm et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 
l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état,  

• Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans 
les filières dûment autorisées à cet effet. 

 
À l’issue de la remise en état des sols, les emprises concernées pourront être replantées. Un retour à une vocation 
agricole des emprises pourra être engagé par les propriétaires des terrains. 
La réglementation applicable aux parcs éoliens prévoit un mécanisme de garanties financières de démantèlement. 
Celles-ci doivent être constituées lors de la mise en service du parc.  
 

V. 4. Garanties financières 

La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions du décret n°2011-985 
du 23 août 2011 et de l’arrêté du 22 juin 2020, entré en vigueur au 1er juillet 2020. 
 

Méthode de calcul  

Le calcul s'effectue par période annuelle. Le montant initial de la garantie financière et l’indice utilisé pour calculer le 
montant de cette garantie seront fixés par l’arrêté d’autorisation préfectoral. 
Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 23 août 2011. 
La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 
 
 
Où : 

- M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ; 
- CU est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l’annexe I de 

l’arrêté du 22 juin 2020. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d’un site après 
exploitation prévues à l’article R. 515-36 du Code de l’environnement. 

 
Le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

• Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 

Cu = 50 000 € 

• Lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW :  

Cu = 50 000+ 10 000 * (P-2) 
 
Où : 

- Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ; 
- P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

 
Avec des éoliennes de puissance maximale de 5,6 MW, le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur 
du parc éolien de la Foye est de 86 000€ minimum sans indexation. 
 
Le calcul du montant des garanties financières pour le Parc Eolien de La Foye, comprenant 3 éoliennes de 5,6 MW 
maximum, est estimé, via la formule précédente, à 258 000 €. 
 
Chaque année l’exploitant réactualisera le montant de la garantie financière, par l’application de la formule suivante : 

𝑀𝑛 = 𝑀 × (
𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑛

𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥0
 ×  

1 + 𝑇𝑉𝐴

1 + 𝑇𝑉𝐴0
) 

Où : 
- Mn est le montant exigible à l’année n. 
- M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 
- Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 
- Index0 est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20. 
- TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation 

de la garantie. 
- TVA0 est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60%. 

 

Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par le décret n°2011-985 du 23 août 2011, 
et l’arrêté du 22 juin 2020, pour chaque éolienne à démanteler, à savoir 86 000€ par éolienne soit un montant total 
de 258 000€ pour le présent parc éolien. 

M = Σ(CU) 


